
Vu la délibération n°12 du conseil municipal du 13 novembre 2023 portant création 
d'une bourse à projet et approuvant le présent règlement; 

Le dispositif« Bourse à projet» a pour objectif d'encourager et de promouvoir la prise 

d'initiative et de responsabilité des jeunes, et de favoriser l'exercice et l'apprentissage 

d'une citoyenneté active, notamment par l'accompagnement, le soutien et l'aide à la 

réalisation de projets de jeunes. 

Article 1 : Conditions d'admission 
Etre âgé de 14* à 25 ans et résider à Ludres. 

Article 2: Nature des projets retenus 
Les projets retenus devront aborder l'un des thèmes suivants: animation des quartiers, 

culture, sport, loisir, actions sociales, solidaires et/ou intergénérationnelles, débat, 

formation, information citoyenne. 

Localisation des projets : le projet devra se réaliser, entièrement ou en partie, sur 

le territoire communal de Ludres. Il devra dans ce cas recouvrir la notion d'intérêt 

général, favoriser une dimension citoyenne, l'émergence d'une dynamique locale, 

l'expression et la responsabilisation des jeunes, les relations avec les acteurs locaux. 

Ne seront pas retenus: 

- Les projets n'étant pas à l'initiative des jeunes

- Les projets concernant une association

- Les projets s'inscrivant dans un cursus de formation ou de validation scolaire ou

universitaire

- Les projets de vacances dites de consommation

- Les projets à finalité commerciale, professionnelle, politique, syndicale, religieuse ou 

discriminatoire

- Les projets déjà existants

Article 3: Conditions d'admissions des dossiers de candidatures 
- Retirer, compléter et déposer un dossier, avant le 1 er juin de l'année concernée,

avec toutes les pièces demandées auprès de la Ville de Ludres. L'adjoint(e) référent(e) 

pourra accompagner la constitution du dossier et l'adjoint(e) du secteur concerné(e) 

être sollicité(e). 

- Projets portés par des jeunes et non par des structures agissant pour les jeunes.

Article 4 : Cadre et montant de l'attribution de la bourse, co-financement 
Dans le cadre de cette« Bourse à projet», l'accompagnement des porteurs de projets 

sera renforcé grâce à l'aide des partenaires du projet (privés ou publics). 

Le jury sélectionnera les projets qui pourront faire l'objet de l'attribution d'une bourse 

(3 maximum par an). Celle-ci sera plafonnée à 2 000 €. 






